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 n° 300 018 du 15 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître AUNDU BOLABIKA 
Square Eugène Plasky 92/3 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me AUNDU BOLABIKA, avocat, et S. 

LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire adjoint »), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 

Congo), originaire de Matadi et de religion chrétienne.  

 

En 1994, vous êtes arrivé aux Pays-Bas et, le 30 août 1995, vous y avez introduit une demande d’asile, 
laquelle a été rejetée le 15 octobre 1996. En 2001, vous avez été condamné par la justice néerlandaise 

à 30 mois de prison. Le 22 avril 2002, vous avez été déclaré indésirable aux Pays-Bas (décision qui a 
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été levée le 12 octobre 2015 et confirmée par le Conseil d’Etat des Pays-Bas en date du 5 juillet 2016). 

Le 25 septembre 2003, vous avez épuisé votre dernier recours concernant votre procédure de demande 

d’asile aux Pays-Bas qui a été définitivement refusée.  

 

Le 29 août 2003, vous avez été appréhendé en Belgique pour des faits de stupéfiants et avez été 

écroué. Condamné à une peine de 2 ans, vous avez été libéré le 11 février 2004, avec un ordre de 

quitter le territoire. Le 15 juillet 2006, vous avez été interpellé à Bruxelles par les autorités belges pour 

des faits de stupéfiants et avez été écroué. Le 13 mars 2007, vous avez été condamné à 40 mois de 

prison et avez été libéré en 2011. Le 20 août 2013, vous avez été condamné à une peine de prison de 

deux mois par la justice néerlandaise pour d’autres faits de stupéfiants. Le 4 novembre 2016, vous avez 
été arrêté par les autorités belges pour travail au noir et sans documents d’identité. Le 5 novembre 
2016, un ordre de quitter le territoire a été prononcé à votre encontre. Vous avez alors été placé en 

centre fermé. Le 28 novembre 2016, l’Office des étrangers vous a fait part de votre rapatriement vers 
Kinshasa prévu le 30 novembre 2016 et, ce même 28 novembre, vous avez introduit une première 

demande de protection internationale auprès des instances d’asile belges.  
 

A l’appui de celle-ci, vous avez déclaré craindre pour votre vie parce que la République Démocratique 

du Congo est un pays en guerre, qu’il s’y déroule des massacres et que vous avez appris que les 

Témoins de Jéhovah – groupe religieux auquel vous disiez appartenir - sont persécutés, pillés et 

abattus par des rebelles et des groupes armés comme le M23. Vous avez également dit craindre d’être 
arrêté et emprisonné par vos autorités en raison, d’une part, de vos convictions religieuses et, d’autre 
part, parce que vous les aviez dénoncées aux autorités belges dans le cadre de votre demande de 

protection internationale. Enfin, vous avez déclaré craindre la population congolaise parce qu’il y a des 
personnes qui ne respectent pas vos croyances. À l’appui de cette première demande, vous n’avez 
déposé aucun document.  

 

Le 12 janvier 2017, le Commissariat général a pris à l’égard de votre cette demande une décision de 

refus de reconnaissance du statut de réfugié et refus d’octroi de la protection subsidiaire. Dans celle-ci, 

il remettait en cause votre qualité de Témoin de Jéhovah, il soulignait que vous aviez refusé de fournir 

aux autorités belges quelque moyen de connaître les raisons de la décision de refus que vous avez 

reçue de la part des autorités néerlandaises et il constatait que vos allégations concernant le fait que 

vous étiez apatride n’avaient aucune valeur juridique. Dans sa décision, le Commissariat général notait 

aussi que vous ne parveniez pas à établir la crédibilité des problèmes prétendument rencontrés au 

Congo et, enfin, il observait que les craintes invoquées par votre avocat en cas de rapatriement étaient 

injustifiées. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision.  

 

Les 5 février, 26 février et 18 mars 2017, les instances belges ont planifié pour vous des vols de 

rapatriement ; vous n’êtes cependant monté dans aucun de ces avions. Le 19 avril 2017, un vol a à 
nouveau été planifié à destination de Kinshasa. Sans avoir quitté le centre fermé de Vottem, vous avez, 

le 18 avril 2017, introduit une deuxième demande de protection internationale.  

 

À l’appui de celle-ci, vous avez déclaré craindre d’être immédiatement arrêté en cas de retour dans 

votre pays car les autorités congolaises ne vous reconnaitraient pas la nationalité du pays. Vous avez 

également invoqué une maladie psychologique, sans en expliquer la teneur, et avez mentionné très 

brièvement les viols et persécutions dont vous aviez déjà précédemment déclaré avoir été victime au 

Congo. Vous avez également dit ne plus avoir d'attaches au pays. Vous n’avez versé aucun document à 
l’appui de cette seconde demande.  
 

Le 19 avril 2017, le Commissariat général vous a notifié une décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile multiple, estimant que vous ne présentiez aucun élément de nature à augmenter 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié 

ou à la protection subsidiaire et qu’il ne disposait pas non plus de tels éléments vous concernant. Vous 
n’avez pas introduit de recours contre cette décision.  
 

Le 20 avril 2017, les autorités belges vous ont rapatrié en République Démocratique du Congo, où vous 

êtes arrivé le lendemain. Vous avez loué l’annexe d’une maison dans le quartier Itimbiri de la commune 
de Kintambo, à Kinshasa. En raison du rapatriement forcé que vous aviez subi, vous n’alliez pas bien 
moralement. Aussi, vous ne sortiez pas beaucoup de chez vous et vous preniez des traitements 

traditionnels.  
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En 2018, vous avez commencé à vous sentir mieux et, en juin de cette année-là, vous avez rejoint le 

parti de Martin Fayulu appelé « Engagement pour la Citoyenneté et le Développement » (ci-après 

Ecidé). Vous étiez membre effectif dudit parti. En tant que tel, il vous arrivait de mobiliser des personnes 

pour qu’elles rejoignent elles aussi le parti et d’assister à des réunions au niveau local.  
 

Au début du mois de juin 2019, une tante paternelle, commerçante vivant à Kisenyi (province du Nord-

Kivu), vous a demandé si vous étiez d’accord d’héberger des amis à elle durant deux semaines. Vous 
avez accepté et, le 13 juin 2019, deux hommes prénommés [P.] et [J.] ont débarqué chez vous. Une 

semaine plus tard, soit le 20 juin 2019, ils vous ont informé qu’ils devaient partir dans la province du 

Congo Central et ont laissé chez vous un sac noir dont vous ignoriez le contenu. Le jour-même, alors 

que vous sortiez vous chercher à boire, vous avez rencontré un vieux du quartier, [O.], lequel vous a 

posé des questions sur vos visiteurs et vous a fait savoir qu’il connaissait l’un d’eux en tant que militaire 
du M23 à Goma. Cette information vous a inquiété. Dans la soirée, alors que vous dormiez, vous avez 

entendu qu’on frappait à votre porte. Au vu de l’insécurité qui règne à Kinshasa la nuit, vous n’avez pas 
ouvert mais, après trois coups, votre porte a été défoncée et six militaires ont fait irruption dans votre 

domicile. Vous avez été placé en état d’arrestation et ils ont commencé à fouiller votre maison. Dans 
une pièce, ils ont trouvé le sac de vos visiteurs, lequel contenait des schémas du camp militaire Kokolo, 

de la Radio Télévision Nationale Congolaise et de l’aéroport de N’djili. Dans une autre pièce, les 
militaires ont trouvé vos tracts de l’Ecidé ainsi que des t-shirts et un drapeau à l’effigie de votre 
président. Ils ont tout emporté et vous avez été emmené dans un endroit que vous ne pouvez identifier 

car vous aviez les yeux bandés. Vous avez été détenu trois jours au cours desquels vous avez été 

maltraité et accusé de complicité avec les rebelles du M23. Au cours de votre incarcération, un gardien 

vous a fait savoir qu’après trois jours vous risquiez d’être transféré dans une prison dont vous ne 
sortiriez pas vivant et il a proposé de vous aider à vous enfuir moyennant 1.000 dollars. Vous lui avez 

transmis le numéro d’un ami avec lequel il a négocié. Ainsi, le 23 juin 2019, vous vous êtes évadé du 
lieu où vous étiez détenu. Vous vous êtes réfugié chez la copine de votre ami, prénommée [F.], dans le 

quartier 9 de la commune de N’djili. Vous y êtes resté un peu plus de deux semaines, temps nécessaire 
à ce qu’une connaissance de votre ami, Monsieur [H.], organise votre départ du pays.  

 

Ainsi, le 13 juillet 2019, muni d’un visa pour la Turquie, vous avez quitté la République Démocratique du 

Congo. Vous avez séjourné trois jours en Turquie puis êtes parti en Grèce, où vos empreintes ont été 

prises le 27 novembre 2019 et où vous êtes resté plus de deux ans (camp Moria). Durant ce laps de 

temps, vous avez introduit une demande de protection internationale mais celle-ci a été rejetée en 

septembre 2020. Vous avez ensuite transité par la France avant d’arriver en Belgique le 15 octobre 
2021.  

 

Le 19 octobre 2021, vous avez introduit une troisième demande de protection internationale auprès 

de l’Office des étrangers.  
 

Le 30 octobre 2021, vous avez épousé coutumièrement à Bruxelles Madame [W. K. K.], avec laquelle 

vous entreteniez déjà une relation amoureuse avant votre rapatriement par les autorités belges.  

 

En Belgique, vous avez repris contact avec l’Ecidé. Vous avez assisté à trois réunions du parti et avez 
pris part à une marche le 13 novembre 2021. Vous cotisez aussi pour ledit parti.  

 

Le 14 mars 2022, le Commissariat général vous a notifié une décision de recevabilité de votre troisième 

demande.  

 

Le 14 avril 2022, votre épouse a mis au monde un petit garçon prénommé [N.]. Sur base de votre 

situation familiale en Belgique, vous avez introduit une demande de régularisation ; celle-ci est en cours 

de traitement.  

 

Le 28 avril 2022, vous avez été entendu dans les locaux du Commissariat général.  

 

En cas de retour au Congo, vous craignez vos autorités nationales, d’une part, parce qu’elles vous ont 
arrêté et détenu car elles vous pensent complice du M23 et, d’autre part, parce que vous vous êtes 

évadé.  

 

Pour appuyer votre dossier, vous déposez une carte d’électeur émise à Kinshasa le 8 juin 2017, une 
carte de membre de l’Ecidé délivrée à Kinshasa le 11 juin 2018 et une autre le 21 avril 2022, une fiche 
d’adhésion à l’Ecidé-Belgique émise le 25 octobre 2021, une attestation du secrétaire exécutif de 
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l’Ecidé-Belgique datée du 20 décembre 2021, des photos de vous lors d’une manifestation à Bruxelles 
le 13 novembre 2021, des virements bancaires en faveur de l’Ecidé-Belgique, un courrier du secrétaire 

exécutif adjoint de l’Ecidé-Belgique daté du 8 avril 2022, un communiqué de l’Ecidé-Belgique relatif à 

une assemblée générale le 22 mai 2022, une clé USB, un document médical établi le 18 octobre 2021 

et attestant de la grossesse de votre épouse, un acte de reconnaissance prénatale, un acte de 

naissance au nom de votre fils, un document médical au nom de votre épouse, des documents 

médicaux à votre nom, un document émanant du centre fermé de Vottem et relatif à la remise de vos 

effets personnels à votre épouse en décembre 2016 et, enfin, vos observations par rapport aux notes de 

votre entretien personnel du 28 avril 2022.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant 
donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent.  

 

Le Commissariat général constate que vous ne faites plus mention des faits et craintes invoqués en 

première et deuxième demandes, mais que vous avancez des éléments nouveaux. En effet, vous 

expliquez avoir rencontré des problèmes en juin 2019 avec les autorités congolaises qui vous ont 

accusé de complicité avec le M23 du fait d’avoir hébergé chez vous, à la demande de votre tante 
paternelle, des membres de ce mouvement rebelle. Vous déclarez également être membre du parti 

d’opposition Ecidé et avoir des activités pour ledit parti. Toutefois, après avoir analysé votre dossier 

avec attention, le Commissariat général considère que les éléments que vous avancez à l’appui de 
votre troisième demande de protection internationale ne permettent pas de considérer qu’il existe dans 

votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 sur les étrangers.  

 

Ainsi, tout d'abord, le Commissariat général relève qu'il ressort des informations objectives mises à sa 

disposition après votre entretien personnel que vous avez invoqué des faits de persécutions et des 

craintes totalement différents lors de votre demande de protection internationale en Grèce. En effet, 

dans ce pays, vous avez expliqué aux autorités en charge de votre dossier que vous étiez combattant 

sur la plateforme "[P. M.]" lorsque vous étiez en Europe et que vous avez été arrêté à l'aéroport par 

l'Agence Nationale de Renseignements (ANR) lorsque vous avez été rapatrié par la Belgique en avril 

2017. Vous avez ajouté avoir été détenu trois semaines à la prison de Makala avant de vous évader, 

avoir vécu caché pendant plus d'un an et être ensuite parti en Angola pendant une dizaine de mois 

avant de revenir au Congo. Vous avez également déclaré avoir fui une nouvelle fois votre pays d'origine 

en juin 2019 (et pas juillet) (farde « Informations sur le pays », dossier d'asile en Grèce). Le fait que 

vous produisiez deux récits d'asile très différents devant les autorités grecques et belges nuit 

indubitablement à la crédibilité desdits récits et au bien-fondé des craintes que vous dites nourrir.  

 

Ensuite, concernant les problèmes prétendument rencontrés par vous en juin 2019, le Commissariat 

général relève une accumulation d’imprécisions et de méconnaissances qui l’empêche de croire en la 
réalité de ceux-ci.  

 

Ainsi, tout d’abord, il ressort de vos dires que lesdits problèmes trouvent leur origine dans le fait qu’une 
tante paternelle vous a demandé d’héberger des amis à elle durant deux semaines en juin 2019, 
lesquels appartenaient en réalité au groupe rebelle M23. Vous précisez que cette tante est une petite 

soeur de votre papa, qu’elle s’appelle [O. V.] et qu’elle vit à Kisenyi (Nord-Kivu) où elle est commerçante 

(entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 10 et 16). Or, le Commissariat général constate que dans le 

cadre de votre première demande de protection internationale, vous aviez affirmé ne plus avoir aucune 

famille en République Démocratique du Congo (entretien personnel CGRA du 03/01/17, p. 7, 14). Ceci 

entame d’ores et déjà la crédibilité de vos déclarations.  
 

De plus, interrogé quant à savoir comment cette tante qui vit dans le Nord-Kivu a appris que vous aviez 

été rapatrié au Congo, vous tenez des propos imprécis. A ce sujet, vous vous limitez en effet à dire 

qu’elle en a été informée par une amie à elle qui s’appelle [B.], mais vous ne pouvez toutefois pas 
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préciser l’identité complète de cette dernière, ni dire quand elle aurait prévenu votre tante. A ce sujet, 
vous dites seulement : « Je dirais que c’était avant la fin de 2017. Vers le mois de novembre comme ça 
» (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 16).  

 

Par ailleurs, interrogé quant à savoir pourquoi votre tante vous demande à vous d’héberger ses deux 
connaissances, vous ne fournissez qu’une réponse incertaine, arguant que vous supposez que c’est 
parce que vous êtes un homme et que vous habitiez seul (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 

17).  

 

En outre, invité à dire tout ce que vous savez au sujet des deux hommes que vous auriez hébergés 

chez vous du 13 au 20 juin 2019 à la demande de votre tante et à donner un maximum d’informations à 
leur sujet, force est de constater que vos propos demeurent eux aussi imprécis, voire inconsistants. 

Ainsi, vous déclarez que celui prénommé [P.] avait l’air plus âgé, qu’il devait avoir une quarantaine 
d’années, qu’il parlait lingala, français et swahili et que l’autre, [J.], devait avoir dans la trentaine et ne 

parlait que français et swahili. Sollicité à en dire davantage, vous ajoutez seulement que [P.] était plus 

élancé que vous, que vous aviez la même taille, qu’il parlait souvent au téléphone en swahili et que tous 

deux sortaient souvent en journée avant de revenir le soir (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 

18). Outre ce manque flagrant de spontanéité, le Commissariat général constate également que les 

réponses que vous formulez lorsque des questions plus précises vous sont posées au sujet de ces deux 

hommes qui seraient à l’origine de vos problèmes au Congo manquent, elles aussi, de consistance et 
de conviction. Ainsi, vous ignorez leur identité complète, leur profession, depuis quand ils connaissaient 

votre tante et dans quelles circonstances ils l’ont rencontrée, ce qu’ils venaient faire à Kinshasa, ce 
qu’ils faisaient de leurs journées durant le laps de temps où vous les avez hébergés, combien de temps 
ils prévoyaient de rester dans la province du Congo Central et ce qu’ils allaient y faire exactement 
(entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 17-18). Vous ne savez pas non plus pourquoi les autorités 

les recherchaient, ni pourquoi ils ont laissé un sac chez vous ; à ce sujet, vous vous limitez à supputer 

que c’était pour ne pas s’encombrer pendant qu’ils faisaient du tourisme (entretien personnel CGRA du 
28/04/22, p. 20-21). Confronté à l’inconsistance de vos propos et invité une nouvelle fois à vous 
exprimer au sujet de ces deux hommes, vous ajoutez, sans plus, que tout s’est très bien passé, que 
vous parliez beaucoup, que « vraiment, il n’y avait pas grand-chose et quelque chose de particulier » et 

qu’il arrivait que votre tante leur téléphone pour avoir des nouvelles (entretien personnel CGRA du 
28/04/22, p. 18). Et concernant vos sujets de discussion avec eux, vous vous limitez à dire, de façon 

très générale, « qu’on parlait de tout et de rien, pas quelque chose en particulier », que vous avez parlé 
de foot ainsi que de la vie à Kisenyi (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 18). Dès lors que vous 

affirmez avoir hébergé ces deux hommes durant une semaine et qu’ils seraient à l’origine des seuls 
problèmes que vous auriez rencontrés au Congo, le Commissariat général considère qu’il est en droit 
d’attendre plus de spontanéité et de précision de votre part à leur égard. Votre incapacité à fournir ces 

précisions nuit indubitablement à la crédibilité du récit que vous produisez.  

 

Mais encore, vous soutenez que le 20 juin 2019 dans la journée, vous avez croisé un homme de votre 

quartier, lequel vous aurait posé des questions sur vos visiteurs et vous aurait affirmé avoir connu l’un 
d’eux comme militaire du M23. Or, outre le fait que vous ne pouvez préciser l’identité complète de cet 
homme de votre quartier (« Vieux [O.] »), relevons que vous demeurez incapable de dire s’ils les 
connaissaient tous les deux ainsi que dans quelles circonstances il aurait connu [P.]. A ce sujet, vous 

vous contentez de dire que c’était à Goma, sans plus (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 18-

19). Ces méconnaissances discréditent encore davantage votre récit.  

 

Mais aussi, soulignons que vous ignorez pourquoi les autorités congolaises ont débarqué à votre 

domicile dans la soirée du 20 juin 2019 (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 20) et qu’invité à 
relater « avec le plus de détails possible » votre arrestation, vos propos s’avèrent imprécis et répétitifs. 
En effet, vous expliquez, avec quasiment les mêmes mots que durant votre récit libre (entretien 

personnel CGRA du 28/04/22, p. 10), que des militaires ont frappé deux fois à votre porte puis qu’ils 
l’ont cassée parce que vous n’ouvriez pas, que quatre d’entre eux sont entrés et deux sont restés 
postés près de la porte, qu’un vous a dit que vous étiez en état d’arrestation et vous a menotté, qu’ils 
ont fouillé votre maison et trouvé divers schémas dans un sac appartenant à [P.] et [J.] ainsi que des 

objets de l’Ecidé vous appartenant, et qu’ils vous ont ensuite bandé les yeux avant de vous emmener 
dans une cellule (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 19-20). Confronté au caractère répétitif de 

vos propos et invité à fournir d’autres précisions et/ou éléments de vécu eu égard à votre arrestation, 
vous ajoutez seulement que vous étiez fatigué parce qu’ils vous avaient sorti de votre sommeil, qu’ils ne 
vous ont pas maltraité puis vous clôturez en arguant que « c’est ça » (entretien personnel CGRA du 
28/04/22, p. 20).  
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Le Commissariat général considère que les imprécisions et méconnaissances relevées ci-dessus dans 

votre récit, mêlées au caractère peu spontané de vos allégations, constituent un faisceau d’éléments 
convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et l’empêchent de croire que vous avez hébergé 
pendant une semaine des membres du M23 et que vous avez été arrêté et détenu durant trois jours par 

les autorités congolaises qui vous ont accusé d’être complice desdits individus. Aussi, les craintes que 
vous invoquez, directement liées auxdits faits et accusations (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 

11-12), sont considérées comme sans fondement. L’absence de fondement des craintes que vous dites 
nourrir est par ailleurs renforcé par le fait qu’alors que vous dites avoir été accusé de complicité avec le 
M23, et sévèrement maltraité en détention à cause de cela (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 

11), vous n’avez depuis lors fait aucune démarche pour vous renseigner, ne serait-ce qu’un peu, au 
sujet dudit mouvement. Interrogé au sujet de celui-ci, il ressort en effet de vos dires que vous savez 

seulement que c’est un « groupe de rebelles » qui a signé un accord le 23 d’un mois (vous ne savez pas 
lequel, ni de quelle année) pour adhérer au gouvernement (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 

19). Ce comportement passif et totalement désintéressé ne correspond pas à celui d’une personne qui 
affirme avoir des craintes de persécution au cas de retour dans son pays d’origine.  
 

Dès lors que la crédibilité des problèmes que vous dites avoir rencontrés au Congo en juin 2019 est 

remise en cause, il n’est pas non plus permis de croire que vous êtes actuellement recherché par les 

autorités congolaises en raison desdits faits. Vos propos à l’égard desdites recherches n’ont d’ailleurs 
pas la consistance suffisante que pour y croire. En effet, à ce sujet, vous dites seulement que le « Vieux 

[O.] » vient régulièrement dans votre parcelle voir si vous êtes là et que des militaires sont passés à 

trois reprises à votre domicile depuis votre départ du pays, mais vous ne pouvez pas préciser quand (« 

ils sont venus en 2019, en 2020 et en 2021 »). Vous n’avez pas d’autres informations au sujet desdites 
recherches (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 12 et 23).  

 

Dans le cadre de votre troisième demande de protection internationale, vous invoquez aussi un autre 

élément, à savoir que vous vous êtes affilié au parti d’opposition Ecidé en juin 2018 et que vous avez eu 
à Kinshasa et avez encore actuellement en Belgique des activités pour ledit parti. Concernant lesdites 

activités, vous expliquez qu’à Kinshasa il vous arrivait de mobiliser des personnes pour qu’elles 
rejoignent le parti et que vous avez assisté à des réunions locales du parti entre juin 2018 et juin 2019 

lorsque votre emploi du temps vous le permettait ; vous n’avez par contre participé à aucune marche au 
Congo. En Belgique, vous cotisez, vous avez pris part à une marche le 13 novembre 2021 et vous avez 

assisté à trois réunions par vidéoconférence durant la pandémie de la Covid19 (en janvier, février et 

avril 2022). Vous avez également mobilisé certains jeunes et assisté la famille d’un membre du parti 
décédé (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 7-8, 13 à 15). Pour attester de vos activités 

politiques, vous déposez une carte de membre de l’Ecidé délivrée à Kinshasa le 11 juin 2018 et une 
autre le 21 avril 2022, une fiche d’adhésion à l’Ecidé-Belgique émise le 25 octobre 2021, une attestation 

du secrétaire exécutif de l’Ecidé-Belgique datée du 20 décembre 2021, des photos de vous lors d’une 
manifestation à Bruxelles le 13 novembre 2021, des virements bancaires en faveur de l’Ecidé-Belgique, 

un courrier du secrétaire exécutif adjoint de l’Ecidé-Belgique daté du 8 avril 2022, un communiqué de 

l’Ecidé-Belgique relatif à une assemblée générale le 22 mai 2022 et une clé USB sur laquelle on peut 

notamment voir des vidéos de vous lors d'une manifestation à Bruxelles (farde « Documents », pièces 2, 

3, 4, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 17 et 18 ; entretien personnel CGRA du 25/04/22, p. 7 à 9).  

 

A cet égard, le Commissariat général souligne qu’il ne conteste pas en soi que vous vous soyez affilié à 

l’Ecidé, ni que vous avez pris part aux activités dudit parti mentionnées ci-dessus. Par contre, il estime 

que ces éléments ne sont pas de nature à vous octroyer une protection internationale.  

 

En effet, interrogé tant à l’Office des étrangers qu’au Commissariat général quant aux craintes que vous 
nourrissez en cas de retour dans votre pays d’origine, vous n’en invoquez aucune du fait d’avoir été 
politiquement actif au Congo et/ou de l’être toujours en Belgique (déclaration OE du 22/11/21, rubrique 

37 ; déclaration OE du 02/03/22, rubrique 19 ; entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 11-12).  

 

De plus, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont 

une copie est jointe à votre dossier administratif (farde « Information sur le pays », COI Focus : « 

République Démocratique du Congo – Situation politique à Kinshasa » du 18/10/21) que depuis la mise 

en place de l’USN (Union sacrée de la nation), plusieurs manifestations ont été organisées à Kinshasa 
par l’opposition, principalement par LAMUKA. Si certaines actions organisées par l’opposition se sont 
déroulées dans le calme, d’autres, autorisées ou non (la situation sanitaire ayant été plusieurs fois 
invoquée pour refuser leur organisation), ont été dispersées par la police qui a régulièrement fait usage 

de gaz lacrymogènes. Lors de ces interventions policières, des militants ont été blessés et d’autres 
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détenus brièvement. Ces manifestations et ces heurts se sont limités à des moments ponctuels dans 

des contextes précis (journée de commémoration, sit-in en vue d’exiger la fin des massacres à l’est du 
pays, appel à la mobilisation générale lié à la composition de la CENI ou pour dénoncer un éventuel 

glissement du calendrier électoral, etc.). Aussi, pour ce qui est de la situation sécuritaire générale à 

Kinshasa, les sources ne mentionnent pas de violences significatives et la situation est restée stable 

dans la capitale congolaise. Il ne ressort dès lors pas de ces mêmes informations que la situation 

générale qui prévaut actuellement à Kinshasa serait de nature à exposer toute personne à une 

persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti politique. Il s’agit donc 
d’examiner si un(e) demandeur(se) de protection internationale peut se prévaloir d’un engagement 
avéré et consistant tel qu’il induit une visibilité auprès des autorités congolaises ou d’une activité 
politique réelle ou imputée l’identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité d’opposant. 
Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, il ressort de vos dires que si vous étiez membre effectif de 
l’Ecidé à Kinshasa et que vous avez, en tant que tel, mobilisé des personnes et participé à des réunions 

locales entre juin 2018 et juin 2019, vous n’avez toutefois pas eu d’autres activités pour ledit parti dans 
la capitale congolaise, vous n’aviez pas de fonction particulière au sein du parti et vous n’avez rencontré 
aucun problème du fait de vos activités politiques (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 11, 14). 

En Belgique, vos activités se sont limitées à cotiser, assister à trois réunions par vidéoconférence, 

participer à une marche en novembre 2021 et assister la famille d’un membre décédé (entretien 
personnel CGRA du 28/04/22, p. 14-15). De plus, interrogé quant à savoir si les autorités congolaises 

sont au courant de vos activités politiques, vous arguez que oui, mais vous n’apportez aucun élément 
tangible pour le prouver. En effet, à ce sujet, vous vous limitez à dire, de façon très générale, que « pour 

créer un parti, il faut avoir l’autorisation du Ministre de l’Intérieur. Donc tous les membres répertoriés 

dans le parti sont connus du Ministère de l’Intérieur » et que lorsque vous manifestez en Belgique « il y 
a beaucoup d’infiltrés qui participent et qui filment. Et ils publient les vidéos sur les réseaux sociaux puis 
ils les envoient à Kinshasa ». Vous ne pouvez toutefois fournir aucune information supplémentaire au 

sujet desdits infiltrés (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 15), ce qui n’est pas pour accréditer 
vos propos. Et si vous déclarez que des militaires ont trouvé chez vous, à Kinshasa, « des articles qui 

prouvent que j’ai été membre effectif du parti (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 15), rappelons 
que la crédibilité de vos problèmes avec les autorités congolaises en juin 2019 a été remise en cause 

supra.  

 

Ce faisant, le Commissariat général considère qu’il n’y a pas lieu de vous octroyer une protection 
internationale sur base de votre profil politique.  

 

Vous n’invoquez aucune autre crainte ni aucun autre élément à l’appui de votre troisième demande de 
protection internationale (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 11-12).  

 

Les documents que vous déposez pour appuyer votre dossier et dont il n’a pas encore été fait mention 
ne sont pas de nature à prendre une autre décision à votre encontre.  

 

Ainsi, votre carte d’électeur délivrée à Kinshasa le 8 juin 2017 (farde « Documents », pièce 1) atteste de 

votre identité et de votre nationalité, éléments non contestés par le Commissariat général.  

 

Les documents relatifs à la grossesse et l’accouchement de votre épouse, l’acte de reconnaissance 

prénatale, l’acte de naissance de votre fils et les photos et vidéos de la cérémonie de votre mariage et 
de votre fils (farde « Documents », pièces 5, 6, 7, 8, 14 ; entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 4, 5, 

7) attestent de votre situation familiale en Belgique, laquelle n’est pas non plus remise en cause ici. A 
cet égard, le Commissariat général souligne qu’il n’est pas compétent pour statuer sur un éventuel droit 
de séjour en raison de votre situation familiale. Pour l’analyse de celle-ci, il faut adresser – comme vous 

l’avez fait (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 9) - une demande d’autorisation de séjour auprès 
du Secrétaire d’Etat chargé à l’Asile et la Migration sur la base de l’article 9bis de la Loi du 15 décembre 
1980.  

 

Concernant les documents médicaux (farde « Documents », pièces 15) que vous présentez pour établir 

que vous devez subir une opération et que vous avez des problèmes respiratoires depuis que vous 

avez été détenu au Congo (entretien personnel CGRA du 28/04/22, p. 6, 21), notons qu’ils ne 
contiennent aucune information déterminante sur l’origine des problèmes de santé que vous rencontrez, 
de sorte qu’il n’est pas permis d’établir un lien objectif entre ceux-ci et votre récit d’asile, lequel ne peut 
être tenu pour crédible au vu des éléments relevés supra.  
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Le document intitulé « Remise d’effets du résident vers l’extérieur – autre résident » daté du 12 

décembre 2016 (farde « Documents », pièce 19) témoigne du fait que les effets personnels que vous 

aviez dans le centre fermé de Vottem ont été rendus ce jour-là à votre épouse actuelle, ce qui n’est 
nullement contesté par le Commissariat général mais est sans lien direct avec les éléments qui fondent 

votre troisième demande de protection internationale.  

 

Relevons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 2 mai 2022. Les observations que 

vous avez faites par rapport à celles-ci, relatives essentiellement aux dates de votre arrestation et de 

votre évasion au Congo et à l’identité du secrétaire exécutif de l’Ecidé-Belgique (farde « Documents », 

pièce 16), ont été prises en considération mais ne permettent pas d'invalider les arguments qui 

précèdent.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 
l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 

 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Rétroactes 

 

3.1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale auprès des instances 

belges le 28 novembre 2016. Il invoquait, à l’appui de cette demande, craindre pour sa vie parce que la 

République Démocratique du Congo (ci-après dénommée « la RDC ») est un pays en guerre, qu’il s’y 
déroule des massacres et qu’il avait appris que les Témoins de Jéhovah – groupe religieux auquel il 

disait appartenir - sont persécutés, pillés et abattus par des rebelles et des groupes armés comme le 

M23. Il invoquait également une crainte à l’égard de ses autorités et de la population congolaise en 
raison de ses convictions religieuses. Le 12 janvier 2017, le Commissariat général a pris à l’égard de 
cette demande une décision de « refus de reconnaissance du statut de réfugié et refus d’octroi de la 
protection subsidiaire ». Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision.  

 

3.2. Le 18 avril 2017, le requérant introduit, depuis le centre fermé de Vottem, une deuxième demande 

de protection internationale. À l’appui de celle-ci, il a déclaré craindre d’être immédiatement arrêté en 
cas de retour dans son pays car les autorités congolaises ne lui reconnaitraient pas la nationalité du 

pays. Il a également invoqué une maladie psychologique et a mentionné les viols et persécutions dont il 

avait déjà précédemment déclaré avoir été victime en RDC. Il a également invoqué ne plus avoir 

d'attaches au pays. Le 19 avril 2017, le Commissariat général lui a notifié une décision de refus de prise 

en considération d’une demande d’asile multiple, estimant qu’il ne présentait aucun élément de nature à 

augmenter de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme 

réfugié ou à la protection subsidiaire. Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision et il 
a été rapatrié en RDC le 20 avril 2017.  

 

3.3. Le requérant est revenu en Belgique le 15 octobre 2021 et a introduit une troisième demande de 

protection internationale le 19 octobre 2021, dans laquelle il invoque une crainte en lien avec le M23 et 

en lien avec son adhésion au parti Ecidé. Le 14 mars 2022, cette demande a été déclarée recevable par 

la partie défenderesse. Le 27 juin 2022, la partie défenderesse prend une nouvelle décision de « refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire », il s’agit de la décision attaquée.  
 

4. La thèse du requérant 

 

4.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

Ainsi, en substance, le requérant invoque une crainte, en cas de retour dans son pays d’origine, à 

l’égard des autorités congolaises qui l’ont accusé de complicité avec le M23, après qu’il ait hébergé 
chez lui des amis de sa tante qui seraient membres de ce mouvement. Il invoque également une crainte 

liée à sa qualité de membre du parti Ecidé.   

 

4.2. Le requérant invoque un premier moyen pris de la violation de : 
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« […] du principe de bonne administration, du devoir de minutie ou principe de prudence […] ». 

 

Le requérant invoque un deuxième moyen pris de la violation de : 

 

« […] l'article 1er de la Convention de Genève du 29 juillet 1951 sur les réfugiés politiques et de l'article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et à 

l'éloignement des étrangers, telle que modifiée à ce jour […] ». 

 

4.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué 

le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

4.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil de « […] lui accorder le statut de réfugié politique 

ou celui de protection subsidiaire ». 

 

5. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

 6. L’appréciation du Conseil 
 

6.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’il doit examiner la demande d’abord sous l’angle de la 
reconnaissance de la qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980), et ensuite sous 

l’angle de l’octroi de la protection subsidiaire (article 48/4 de cette même loi), conformément à l’article 

49/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.2. Quant à la qualité de réfugié revendiquée par le requérant, le Conseil estime que les motifs de la 

décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. Ils ont pu 

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause la matérialité de certains des faits 

invoqués par le requérant à l’appui de sa demande - à savoir, l’hébergement des militaires du M23 - et 

partant le bien-fondé des craintes qui en dérivent, ainsi que, compte-tenu des informations en sa 

possession, le caractère fondé de la crainte induite par son appartenance au parti Ecidé. 

 

6.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation développée en termes de requête dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 

motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir la 

matérialité des faits et le bien-fondé des craintes allégués. 

 

6.4. Ainsi, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que les documents versés au dossier 

administratif manquent de pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente 
demande de protection internationale. 

 

S’agissant de la carte d’électeur du requérant (v. farde Documents, pièce 1), le Conseil constate que ce 

document permet d’établir l’identité et la nationalité du requérant, éléments qui ne sont pas remis en 
cause dans la décision entreprise.  

 

S’agissant des différents documents relatifs à l’adhésion du requérant au parti Ecidé et à sa participation 

à des activités organisées par Ecidé (v. farde Documents, pièces 2, 3, 4, 9, 10, 11, 12, 13 et 18), le 

Conseil estime que ces documents attestent que le requérant est effectivement membre de l’Ecidé en 
Belgique et qu’il a participé à certaines activités. Il s’agit cependant à nouveau d’éléments qui ne sont 
pas mis en doute par la partie défenderesse.     

 

Quant aux autres documents, ils ne sont pas relatifs aux faits et aux craintes invoqués par le requérant 

et n’ont dès lors, dans la présente procédure, aucune utilité. Il s’agit des différents documents relatifs à 

la grossesse de la compagne du requérant et à la naissance de son fils (v. farde Documents, pièces 5 à 

8) et de la remise d’effets au centre fermé de Vottem, le Conseil constate que ce document est sans 

liens avec les faits que le requérant présente.  

 

6.5. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par 
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hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir, s’agissant des faits qui l’ont incité à fuir son 
pays d’origine (l’hébergement à son domicile de militaires du M23), un récit présentant une consistance 

et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le 
cas en l’espèce. 

 

Quant à sa qualité de membre du parti Ecidé - faits non contestés par l’acte attaqué -, le Conseil 

constate que la partie défenderesse a déposé au dossier administratif les informations collectées sur la 

situation des opposants politiques en RDC et, après les avoir mises en perspective avec le profil du 

requérant, a valablement pu considérer que l’engagement politique du requérant en RDC ou en 

Belgique au sein de l’Ecidé n’avait pas une intensité et une visibilité telles qu’il serait susceptible de lui 
valoir des problèmes en cas de retour en RDC. En d’autres termes, rien n’indique que les autorités 
congolaises seraient au courant de cet engagement politique et, même si c’était le cas, que celui-ci 

serait de nature à lui valoir des problèmes en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

6.6. Dans sa requête, le requérant ne développe aucune considération de nature à modifier les constats 

qui précèdent.  

 

Le requérant se contente dans son recours, tantôt de critiquer que la décision se soit focalisée sur « […] 
son passé malheureux en Belgique […] » et tantôt de critiquer, de manière extrêmement générale, 

l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection internationale.  
 

6.6.1. Dans un premier moyen, s’agissant de l’exposé des faits, la requête invoque un « [d]éfaut 

d’établissement de l’exactitude matérielle des faits constitutifs du récit d’asile de la requérante », et 

estime que la partie défenderesse aurait dû analyser en priorité les nouveaux faits, à savoir notamment 

l’appartenance du requérant au parti Ecidé. Elle reproche que l’exposé des faits se concentre trop sur 
son « […] passé malheureux […] ». 

 

Le Conseil constate que si l’exposé des faits reprend le parcours du requérant en Europe – et ce y 

compris les différentes condamnations dont il a fait l’objet –, force est cependant de constater que les 

faits invoqués par le requérant lors de sa troisième demande de protection internationale sont 

également repris et que le parcours du requérant est nécessaire pour comprendre les différentes 

procédures qu’il a introduites et dont il a fait l’objet. Le Conseil observe également que contrairement à 

ce que soutient la requête, les motifs de la décision ne se fondent nullement sur le passé du requérant 

mais bien sur les persécutions dont il dit avoir fait l’objet suite à son rapatriement en RDC en 2019 ainsi 

que sur les craintes qu’il nourrit en raison, d’une part, de ces faits, et d’autre part de son affiliation au 
parti Ecidé. Dès lors, le Conseil ne peut suivre la requête en ce qu’elle estime que l’exposé des faits se 

concentre trop sur le « passé malheureux » du requérant. 

 

6.6.2. S’agissant du devoir de minutie, la requête estime que « [l]a partie adverse aurait dû scruter la 

crainte de persécutions de la requérante en procédant à des investigations à partir de son pays 

d’origine » et donc faire des recherches sur les risques de traitements inhumains en raison des 

soupçons qui pèsent sur le requérant de prêter main forte au M23. 

 

Le Conseil ne peut suivre la requête en ce sens. Ainsi, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a 

retenus différents motifs qui sont pertinents et qui se vérifient à la lecture du dossier administratif et qui 

permettent de considérer son assistance à deux militaires du M23 et les problèmes que le requérant dit 

avoir rencontré en raison de cette assistance comme non établis. Dès lors, il n’y avait pas de raison que 
la partie défenderesse procède à des investigations à partir du pays d’origine du requérant étant donné 
que la crainte qu’il invoque n’est pas crédible. Il en va nécessairement de même de la crainte invoquée, 

pour la première fois, en termes de requête à l’égard de la population de Kinshasa en raison des 

soupçons de collaboration avec le M23.  

 

6.6.3. S’agissant de l’invocation, dans son second moyen, de la violation de l’article 1er de la Convention 

de Genève et de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, la requête reproche à nouveau à la partie 

défenderesse de « […] se focaliser sur un passé sulfureux du requérant qui par ailleurs était jeune au 

moment des faits et avait certes commis des bêtises pour lesquels il a payé ses dettes vis-à-vis de la 

société » et elle argue qu’en cas de retour le requérant risque d’être lynché par la population. 
 

6.7. Le Conseil s’est déjà prononcé supra sur le passé du requérant et renvoie dès lors aux 

développements à cet égard.  
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S’agissant du risque de lynchage, le Conseil rappelle que les craintes du requérant à l’égard de ses 
autorités ne sont pas crédibles et constate que la requête ne développe nullement, dans ce second 

moyen, en quoi le requérant risquerait d’être lynché par la population congolaise. Il n’a d’ailleurs, à 
aucune moment de la procédure, affirmé éprouver de la crainte à l’égard de ses concitoyens. Dès lors, 

le Conseil ne peut suivre la requête en ce sens.  

 

6.8. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 
décembre 1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des 

preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) 

tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du 

demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations 

générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa 

demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons 

pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 

 

6.9. Quant au statut de protection subsidiaire, le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas 

sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de 

sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre 

de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou 
motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage 
d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

en RDC, particulièrement Kinshasa où le requérant résidant avant de quitter son pays, corresponde à 

un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations 
du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune 

indication de l’existence d’une telle situation. 
 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de 

condamner la partie défenderesse aux dépens est sans objet. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1
er  

 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

  

 


